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Q uand on lance une requête en ligne,
les pages Wikipédia apparaissent
généralement en tête des résultats.

Sous réserve, bien sûr, que l’objet de la 
recherche dispose d’une fiche dans l’ency-
clopédie libre créée en 2001 et animée par
des contributeurs bénévoles. Une exposi-
tion gratuite, mais qui n’est pas à la portée
de toutes les personnalités politiques. 
«Il est nécessaire de bénéficier d’une cer-
taine notoriété pour être admissible», relève
Pierre-Yves Beaudouin, contributeur et pré-
sident de l’association Wikimédia. En poli-

tique, si tous les députés et ministres sont
automatiquement admissibles, ce n’est pas
le cas des maires de communes de moins
de 100 000 habitants, n’en déplaise aux mi-
litants, collaborateurs et futurs élus eux-
mêmes. Illustration en Sarthe où le jeune
député (LaREM) Damien Pichereau a droit
à sa bio sur Wikipédia (3 800 vues depuis
sa création en juin 2017), tandis que son
aîné, Thierry Cozic, maire d’Arnage (5 000
habitants), premier secrétaire du PS local
et vice-président de Le Mans Métropole, 
en est absent. Cependant, le site note que
«les personnalités moins notables peuvent
faire l'objet d'un paragraphe dans l'article
consacré à leur commune, à leur parti ou
à l'institution dont ils sont membres». 

Gare au conflit d’intérêts
Sur Wikipédia, les opérations de filtrage
sont loin de s’arrêter au contrôle à l’entrée.
Les biographies de personnalités vivantes
sont en effet soumises à toute une liste de
règles et de recommandations, visant à pré-
server la vie privée et éviter toute diffama-
tion. Il est donc préconisé aux contributeurs
de rédiger ces articles «avec soin» et «neu-
tralité de point de vue», sources fiables 
(articles de presse, sites institutionnels, etc.)
et suffisantes (au moins trois références)
à l’appui. À défaut, «certaines bios peuvent

être supprimées», pointe Pierre-Yves 
Beaudoin. Et de rappeler qu’il est «décon-
seillé de rédiger sa propre bio. Idem pour
les modifications ou les mises à jour», biais
idéologique et conflit d’intérêts obligent. 
Et la prescription vaut pour son entourage.
Ce qui n’empêche pas de suggérer la créa-
tion d’un article en ligne et de «signaler
aux contributeurs d’éventuels erreurs ou
manquements sur sa page. Par exemple,
il arrive qu’une bio fasse écho de l’ouver-
ture d’une affaire, sans évoquer sa résolu-
tion». À noter que Wikipédia n’a pas voca-
tion à publier des infos inédites. 
Dans tous les cas, la communauté veille au
grain, via différents outils de modération,
et n’hésite pas à épingler les contrevenants
aux règles de l’encyclopédie. Dans un souci
de transparence, certaines pages affichent
ainsi en bandeau leur manque de données
ou leur statut problématique. Exemple avec
la bio de Gabriel Attal, député (LaREM) des
Hauts-de-Seine depuis juin 2017, promu 
secrétaire d’État auprès du ministre 
de l’Éducation nationale et de la Jeunesse.
Il y est notifié que «cette page a subi récem-
ment une guerre d’édition au cours de 
laquelle plusieurs contributeurs ont 
mutuellement annulé leurs modifications 
respectives». Un comportement prohibé
sous peine de blocage. ❚ B. G. 

NUMÉRIQUE Quelles sont les conditions d’accessibilité à Wikipédia ? 
La visibilité de l’encyclopédie tente toute personnalité politique, surtout avant l’entrée en campagne électorale. 
Mais pour y figurer, il faut en accepter les règles.

L 'Assemblée nationale a adopté 
définitivement, le 20 novembre, 
les propositions de loi organique 

et ordinaire relatives à la lutte contre la ma-
nipulation de l'information, sur l’examen
desquelles le Gouvernement avait engagé

la procédure accélé-
rée. Les débats très
vifs auxquels ces
textes ont donné
lieu, surtout cet au-
tomne au Sénat, du
fait des atteintes à la
liberté d’expression
politique dont ce dis-
positif a paru surtout
porteur, expliquent
qu’aussitôt votés, ils
aient été déférés au

Conseil constitutionnel par 140 sénateurs,
par le Premier ministre et ensuite par trois
groupes de députés de gauche. Ce dernier
a également déposé un recours sur la loi
organique. Il n’est pas interdit d’imaginer,
dans l’attente des décisions qui seront ren-

dues par le Conseil constitutionnel, com-
ment des candidats, un parti politique, une
personne ayant intérêt à agir, pourraient
être amenés à recourir aux dispositions
nouvellement instituées. Il est possible qu’à
l’approche des européennes, les candidats
d’une liste nationale constatent que des 
informations fausses et de nature à altérer
la sincérité du scrutin sont diffusées de fa-
çon délibérée, artificielle ou automatisée
et sur des zones entières du territoire, 
par le biais d’un service de communication
au public en ligne. De quels recours dispo-
seraient-ils avec les lois adoptées ?

La responsabilité du juge judiciaire
Ils pourraient saisir un juge judiciaire des
référés afin que ce dernier ordonne, dans
un délai de 48 h à compter de sa saisine,
aux services de communication en ligne,
voire aux opérateurs d’Internet, concernés
par cette opération de communication illé-
gale, de prendre des mesures pour faire
cesser immédiatement cette diffusion. 
Le juge des référés chargé de cette tâche

ardue, dans la mesure où il devrait déter-
miner dans un délai très bref si l’allégation
d’un fait est ou n’est pas trompeuse ou
inexacte et, de plus, susceptible d’altérer
la sincérité d’un scrutin non encore inter-
venu (!), sera spécialement désigné par dé-
cret. Autre exemple : si une chaîne de radio
ou de télévision «contrôlée par un État
étranger» diffusait de fausses informations
de nature à troubler l'élection dans les trois
mois précédant un scrutin, un candidat
pourrait s’adresser au CSA qui serait en
mesure d’en suspendre la diffusion pen-
dant un mois, ou de rompre la convention
de diffusion passée avec la chaîne concer-
née. On ajoutera que, durant les trois mois
précédemment cités, les plates-formes en
ligne (Facebook, Twitter…) devraient fournir
aux «internautes» des informations sur les
contenus diffusés contre rémunération.
Elles seraient tenues de leur fournir un dis-
positif leur permettant de signaler l’exis-
tence de fausses nouvelles. Le Conseil
constitutionnel dispose, en principe, d’un
délai d’un mois pour se prononcer. ❚
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Repères
✔ 2 058 249 articles francophones.
✔ 35 031 articles sur le portail politique

français.
✔ Environ 18 700 contributeurs

francophones actifs.
✔ La bio politique la plus visitée est celle

d’Emmanuel Macron avec 276 887
vues au mois de novembre 2018.


